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I – Contexte

La société SOREAL, implantée à Vonnas, est spécialisée dans la fabrication d’aliments pour animaux (porcins et
bovins), à base de céréales (blé, orge, maïs…).
Les matières premières sont stockées dans des boisseaux, avant d’être broyées si nécessaire, mélangées puis
conditionnées (stockage en silos ou conditionnement en sacs).

L’établissement bénéficie d’un arrêté préfectoral d’autorisation du 09 juin 1999 modifié. Il relève également du
champ d’application de la directive dite « IED » au titre de la rubrique 3642 de la nomenclature des ICPE.

Le process nécessite de la vapeur d’eau, produite actuellement par une chaudière fonctionnant au gaz naturel
relevant du régime déclaratif au titre de la rubrique 2910 de la nomenclature des ICPE.

Par courrier du 17 janvier 2023, l’exploitant a informé madame la préfète de son souhait de substituer au gaz
naturel du gaz de pétrole liquéfié (GPL), souhait motivé par le contexte actuel de tension sur l’approvisionnement
et les tarifs du gaz naturel.  Des compléments à la demande ont été transmis à l’inspection des installations
classées par courriel du 03 mars 2023.

L’examen de cette demande complétée fait l’objet du présent rapport.

II – Analyse de l’inspection des installations classées

II-1. Modifications de la situation administrative

L’alimentation  de  la  chaudière  au  GPL  nécessitera  l’implantation  de  4  cuves  aériennes,  représentant  une
capacité  totale  de  12,8  t,  relevant  à  ce  titre  du  régime  déclaratif  au  titre  de  la  rubrique  4718.2.b  de  la
nomenclature des ICPE ; rubrique non visée dans l’arrêté préfectoral d’autorisation environnementale actuel de
l’établissement.

Le passage du gaz naturel au GPL n’aura pas d’impact sur la situation administrative de la chaudière.

Par conséquent, le changement de combustible conduira in fine à ajouter une installation soumise à déclaration
sur le site.

II-2. Impact environnemental, risques et nuisances

Impact environnemental

Le passage du  gaz  naturel  au  GPL ne modifiera  pas  les  valeurs  limite  d’émission  (VLE)  applicables  à  la
chaudière,  d’une  puissance  de  1,4  MW ;  lesquelles  sont  fixées  par  l’arrêté  ministériel  du  03  août  2018
applicables aux ICPE relevant de la rubrique 2910, qui impose des VLE identiques pour tous les combustibles
gazeux alimentant les chaudières de cette gamme de puissance.

L’implantation des cuves de GPL est prévue dans l’emprise actuelle des installations, et ne nécessitera pas par
conséquent une extension du site.

Nuisances

Il n’est pas identifié de nuisances supplémentaires par rapport à la situation régulièrement autorisée du fait du
changement de combustible ou de l’exploitation des cuves de GPL.

Risques accidentels

La présence de cuves de GPL sur site représente un potentiel de dangers supplémentaire par rapport à la
situation régulièrement autorisée.
L’exploitant a joint à sa demande un récolement de conformité des installations projetées aux dispositions de
l’arrêté ministériel du 23 août 2005 applicable au stockage de GPL soumis à déclaration (rubrique 4718).
Le respect de ces prescriptions est de nature à garantir la maîtrise des risques associés aux cuves de stockage.
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III – Conclusions et propositions de l’inspection des installations classées

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  l’inspection  des  installations  classées  considère  que  le  changement  de
combustible utilisé au sein de la chaudière existante non modifiée ainsi que l’implantation et la mise en service
de nouvelles cuves de GPL ne constituent pas une extension des installations devant faire l’objet d’une nouvelle
évaluation environnementale en application du II de l'article R.122-2 du code de l’environnement.

L’inspection des installations classées considère également que les  modifications projetées  ne sont  pas de
nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du
code de l’environnement.

Les modifications projetées ne sont donc pas une modification substantielle des installations au sens de l’article
R.181-46 du code de l’environnement et ne nécessite donc pas le dépôt d’un nouveau dossier de demande
d’autorisation environnementale.

Par conséquent, l’inspection des installations classées propose à madame la préfète de l’Ain de donner une suite
favorable à la demande de la société SOREAL et d’inviter l’exploitant à télédéclarer les cuves de GPL avant mise
en service, comme le permettent les dispositions du 7° de l’article L.181-2-I du code de l’environnement.

Les  cuves  GPL  seront  ainsi  réglementées  au  travers  de  la  preuve  de  dépôt  de  déclaration  et  de  l’arrêté
ministériel  du  23  août  2005,  sans  nécessiter  de  modification  des  prescriptions  de  l’arrêté  préfectoral
d’autorisation environnementale du 09 juin 1999.
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Pour le directeur et par délégation,
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